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Barre espacement (en option) 

Extrait de l’Article AM 18 – Rangées de sièges (arrêté du 12
décembre 1984).
Les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée
étant reliée de façon rigide aux rangées voisines de manière à
former des blocs difficiles à renverser ou à déplacer.
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